
QUATORZIÈME VAGUE  
DE GRÈVES SNCF

5, rue Pleyel I 93200 Saint-Denis 01 76 58 12 21 www.cfdtcheminots.org contact@cfdtcheminots.org CFDT-Cheminots-Officiel @cfdtcheminots

DES ÉVOLUTIONS IMPORTANTES, MAIS INSUFFISANTES

LE CONFLIT HISTORIQUE  
N’EST PAS ENCORE TERMINÉ

#FIERDETRECHEMINOT I #AVECLACFDT

Entrés dans leur troisième mois, les mouvements de contestation légitimes  
des cheminots sont les plus longs de l’histoire de la SNCF. Ils ont permis  

tout d’abord l’ouverture des négociations avec un gouvernement qui envisageait 
d’imposer cette réforme par voie d’ordonnances, sans la moindre forme  

de dialogue social avec les organisations syndicales. Ils ont donné ensuite la possibilité 
à la CFDT de faire de réelles propositions d’amélioration du texte, que ce soit  

à l’Assemblée nationale ou au Sénat. Mobilisation.

Dans son avant-dernière phase, le projet de réforme 
peut et doit encore être modifié. En vous mettant en 
grève, vous continuez à peser sur les débats. 
La mobilisation des cheminots et les amendements 
de la CFDT peuvent inscrire de nouvelles garanties 
sociales dans le texte de loi. Sur les 42 amendements 
que la CFDT a déposés au Sénat, un certain nombre 
est déjà pris en compte. C’est insuffisant, raison pour 
laquelle se mobiliser et proposer doivent rester notre 
fil de route pour les deux semaines à venir. ll

PROCHAINE SÉQUENCE LES 7 & 8 JUIN P
our rappel, le projet de loi initial n’intégrait aucune 
garantie sociale. Si aujourd’hui on parle d’évolu-
tions, c’est grâce à la mobilisation des cheminots 
de toute couleur syndicale. Force incontestable de 
propositions, rien qu’au Sénat, la CFDT a dépo-

sé 42 amendements visant à améliorer notamment l’avenir 
social des agents. La CFDT a déjà été confirmée dans son 
rôle d’organisation syndicale dynamique par la ministre des 
Transports. En effet, 18 des 42 amendements sont d’ores 
et déjà intégrés dans le nouveau texte de loi de réforme. Ils 
s’ajoutent à ceux que la CFDT a proposés et obtenus partiel-
lement ou totalement lors du passage du texte à l’Assemblée 
nationale (une quinzaine durant la discussion en commission 
et trois nouveaux en séance publique). ���



QUATORZIÈME VAGUE DE GRÈVES SNCF

© InfoCom FGTE CFDT Cheminots 2018 I Premier rédacteur graphiste Antonio-Bernard Tudor I Crédits photo Flaticon

J’accède au formulaire D2I interactif  
en cliquant ici ou en allant sur 

https://bit.ly/2GBcT1P

Je consulte mon guide sur le droit et les 
modalités de grève en cliquant ici ou en 

allant sur https://bit.ly/2J4Ta87

La CFDT a mis en place une permanence 
téléphonique afin de répondre à mes 

questions 01 76 58 12 21

Je soutiens mon combat  
et celui de mes collègues en cliquant ici ou 

en allant sur https://bit.ly/2quv7aq

J’ACCÈDE AUX OUTILS INTERACTIFS PAR UN SIMPLE CLIC

SITE INTERNET
www.cfdtcheminots.org

CHAÎNE WEBTV
www.youtube.com/user/cfdtcheminots

CFDT CHEMINOTS L’APPLI’
Sur AppStore et GoogleStore

E-TRACTS & PUBLICATIONS
www.cfdtcheminots.org/publications/nos-tracts/
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LES DATES CLÉS DU PROCESSUS PARLEMENTAIRE 
L’examen du projet de loi par le Sénat s’est achevé et la 

semaine du 11 juin nécessite une mobilisation plus impor-
tante que jamais. Ce texte fera l’objet d’un vote solennel du 
Sénat et poursuivra son parcours parlementaire en Commis-
sion mixte paritaire (CMP). 

Si la CMP vote à la majorité le projet de loi, celui-ci ne 
pourra plus faire l’objet d’amendements de la part des dépu-
tés lors de son second passage à l’Assemblée nationale. C’est 
pourquoi la CFDT entend utiliser encore cette dernière étape 
de la CMP pour faire porter d’ultimes amendements com-
plémentaires. Le vote solennel de l’Assemblée nationale est 
également prévu courant la semaine du 11 juin. À l’issue de 
ce vote, le processus parlementaire sera achevé.

LES TROIS GRANDS PILIERS DE CETTE RÉFORME  
SUR LESQUELS NI LE GOUVERNEMENT NI LE PARLEMENT  
N’ONT VOULU REVENIR
1  La transformation juridique du statut de la SNCF  

d’établissement public à caractère industriel et  
commercial en société anonyme.

2  L’arrêt des recrutements au statut le 1er janvier 2020.
3  L’ouverture à la concurrence du transport ferroviaire  

de voyageurs.

LES AMENDEMENTS DE LA CFDT QUI ONT ÉTÉ REPRIS 
DANS LE NOUVEAU TEXTE DE LOI
�  la notion d’incessibilité des capitaux de SNCF, SNCF Ré-

seau et SNCF Mobilités ;
�  le transport ferroviaire de marchandises figurera dans les 

missions obligatoires du GPF, ce qui permet de protéger en 
partie l’activité de Fret SNCF au sein du Groupe ;

�  le maintien d’une unité sociale dans un périmètre ferro-
viaire unifié correspondant à l’actuel GPF et toutes les fi-
liales qui viendraient à être créées à partir du GPF (et donc 
la continuité de tous les droits existants dans ce périmètre) ;

�  l’intégration des allocations dans le calcul du niveau de ré-
munération en cas de transfert de personnel vers un autre 
opérateur ;

�  la notion de volontariat dans le cadre des transferts ;
�  le droit de retour avec une réintégration au statut pour 

les agents aujourd’hui au cadre permanent, si le salarié re-
trouve un emploi dans le GPF entre la 3e et la 8e année sui-
vant son transfert.

�  la garantie de l’emploi en cas de défaillance d’un repreneur ;
�  lorsqu’un salarié est transféré, il le sera toujours dans la 

branche ferroviaire, sous la même CCN et avec la garan-
tie du maintien des droits et acquis dont il a bénéficié au-
paravant.

LA CFDT VEUT ALLER PLUS LOIN DURANT  
LA SEMAINE DU 11 JUIN

Une réunion tripartite entre l’État, l’UTP et les organisa-
tions syndicales est prévue durant la semaine du 11 juin. Elle 
sera décisive à plusieurs titres puisque la CMP validera dans 
le même temps le texte de la loi. 

Pour la CFDT, la réunion avec le gouvernement et le pa-
tronat doit permettre de baliser les futures négociations de 
branche en fixant des objectifs à la future CCN, parmi les-
quels l’élargissement de certains droits à l’ensemble des sa-
lariés de la branche (par exemple en matière de prévoyance, 
de large portabilité des droits, etc.), et la création de droits 
nouveaux (ancienneté de branche, solidarité interentreprise 
en matière d’emploi, etc.). 

LA CFDT PORTERA AUSSI DE NOUVELLES PROPOSITIONS 
D’AMENDEMENTS EN VUE DE LA CMP
�  le volontariat total dans le cadre des transferts ;
�  l’ouverture d’une réintégration au statut pour un chemi-

not SNCF transféré vers un opérateur privé qui aurait par 
la suite perdu un marché ;

�  le maintien de l’ensemble des droits individuels issus des 
accords en cas d’échec des négociations suivant les trans-
ferts. ll

Pour peser sur ces semaines décisives, la CFDT Cheminots  
et le Syndicat national FGAAC-CFDT appellent les cheminots  
à s’inscrire dans le quatorzième préavis de grève de l’interfédérale 
CGT-UNSA-CFDT qui commencera mercredi 6 juin à 20h00 et durera 
jusqu’au samedi 9 juin à 7h55.

https://bit.ly/2GBcT1P
https://bit.ly/2J4Ta87
https://bit.ly/2quv7aq
http://www.cfdtcheminots.org/
https://www.youtube.com/user/cfdtcheminots
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.goodbarber.cfdtcheminots
https://itunes.apple.com/fr/app/cfdt-cheminots/id986811164?mt=8
http://www.cfdtcheminots.org/publications/nos-tracts/

